
Le Soir
d’Algérie Entretien Mercredi 16 novembre 2011 - PAGE 4

Le Soir d’Algérie : Général
Nezzar, ouvrons cette inter-
view par une question indis-
crète : comment allez-vous ?

Général Nezzar : Aussi bien
que peut l’être un homme déci-
dé à se battre.

Général Nezzar,  ce n’est
pas la première fois que vous
vous trouvez au cœur d’une
polémique, est-ce votre statu-
re totémique qui attire sur
vous la foudre ? 

Dites plutôt «au cœur d’une
conspiration». Il est vrai que j’ai
une certaine visibilité. Cela,
dans certains pays, se paye par
la hargne des ennemis dès que
ces derniers subodorent qu’ils
peuvent y aller sans craindre le
retour du bâton. Certaines
hargnes ont la vie longue.

Ces hargnes ne sont-elles
pas nourries par un discours-
perfusion ?

Rien n’est plus gratifiant pour
ceux auxquels l’ANP a, jadis,
barré la route que de voir un de
ses anciens chefs sur la sellette.
Quelque part, c’est une tentati-
ve d’obtenir par ricochet la
condamnation par la justice des
nations qui comptent de l’action
salvatrice de janvier I992.

Quel regard portez-vous
sur les ONG en général et sur
TRIAL en particulier ?

Je n’ai aucun commentaire à
faire sur TRIAL. Pour ce qui est
des
ONG, celles qui se sont procla-
mées gardiennes des droits de
l’homme, elles sont perçues par
nos opinions publiques comme
la bonne conscience sélective
de l’Occident. 

Mais nul ne doit se désoler
de voir ces gens se battre pour
la déconfiture des méchants et
la gloire du droit, désormais
imposé comme valeur univer-
selle. Tant mieux, si les   législa-
tions  des  pays, où ces ONG
ont érigé leur mât et hissé leurs
couleurs, leur prêtent main-
forte. 

Et tant mieux pour tout le
monde si ce n’est plus la canon-
nière qui mouille à portée de
boulets des côtes barbaresques
mais les anathèmes   des cham-
pions du droit d’ingérence
«quatre roues motrices».

Globalement, selon vous,
leur action est donc positive ?

Bien évidemment ! Notre
monde, le nôtre surtout, autour
duquel, depuis l’immolé de Sidi
Bouaziz, gravite la planète, a
tragiquement besoin de solidari-
té et de justice.  Pour les gens
emprisonnés, torturés, bombar-
dés, assassinés pour leurs
idées, c’est déjà ça de pris. Si la
menace de devoir rendre des
comptes peut faire reculer un
dictateur, on ne peut que s’en
réjouir. 

Le canevas pour les prési-
dences à vie basées sur un
homme «providentiel», s’ap-
puyant sur un clan surarmé et
décidé à briser toute contes-
tation par la violence a-t-il
réellement fait son temps ?

Grâce soit rendue à l’Europe
des  peuples, dont certaines
ONG sont l’émanation. Cette
Europe des peuples  qui  a  per-
mis, çà et là, à l’étincelle de ne
pas s’éteindre. Peut importe si
cette justice supranationale
n’agit qu’a posteriori, une fois
que l’ancien fondé des intérêts
des banquiers étrangers, grave-
ment contesté dans son pays, a
férocement sévi.

Vous ne répondez pas à la
question. Peu importe !

Changeons de sujet, vous
employez le mot «banquier»,
est-ce une allusion à la patrie
de Jean Zigler ?

La Suisse est un grand pays
ami qui, dans les moments diffi-
ciles, a été aux côtés de
l’Algérie combattante. Chacun
se rappelle ce que les autorités
fédérales suisses ont consenti
comme efforts pour faciliter les
conditions dans lesquelles se
sont déroulées les négociations
algéro-françaises qui ont abouti
au cessez-le-feu du 19 mars
1962 et avec quelle constance
et quelle habileté les diplomates
suisses ont œuvré pour rappro-
cher les extrêmes. Je me sou-
viens d’un article de Pierre
Henri Simon, paru dans Le
Monde du 15 mars 1962, qui
soulignait l’importance et la qua-
lité des prestations des autorités
fédérales suisse, lesquelles :
«Dans un monde agité et
furieux démontrent une vocation
d’ordre et de service».

Un monde agité et
furieux ? Un rappel de la
scène politique algérienne
pendant la décennie 1990 ?

Nos partenaires étrangers
doivent, parce que nos relations
sont anciennes et exemplaires,
avoir une approche de nos pro-
blèmes documentée et sereine.

En un mot, prudente ?
En un mot comme en dix !

Vous ne vous sentez pas
concerné par les accusations
dont vous êtes l’objet ?

Ma réponse est on ne peut
plus claire. Je suis pour le droit,
pour la liberté d’expression,
pour la démocratie. Je l’ai prou-
vé en facilitant, avec mes com-
pagnons du HCE, les sensibili-
tés politiques plurielles, et nous
avons fait en sorte que celles
qui n’utilisent pas la violence
aient droit de cité. J’ai  quitté le
pouvoir volontairement.
Pourquoi aurais-je torturé ou fait
torturer ? Dans quel but ?

Faut-il douter de la bonne
foi de vos accusateurs ?

Rien n’est plus gratifiant pour
les résidus du FIS  que de voir
sur la sellette l’homme qui a
contrarié leurs ambitions. Ils
m’incriminent en tant qu’ancien
chef de l’armée, me faisant por-
ter la responsabilité de  faits
auxquels je suis complètement
étranger et contre lesquels la
justice de mon pays a sévi à
chaque fois qu’elle en a eu
connaissance. 

C’est donc l’armée qui est
visée à travers vous et vous

ne seriez que le prétexte pour
d’autres prétentions ?

Mais ils le disent on ne peut
plus clairement : on ne peut
pas citer à comparaître toute
l’armée. On  incrimine donc
celui qui la commandait. Le
timing de ces attaques, le
contexte régional dans lequel
elles sont menées, les comman-
ditaires que l’on devine derrière
elles, m’autorisent à  croire qu’il
y a des arrière-pensées bien
éloignées du dossier visible des
plaignants. En ce qui me
concerne, je suis bien décidé à
crever l’abcès une bonne fois
pour toutes. Il y va de mon hon-
neur et de celui de l’institution à
laquelle j’ai consacré toute ma
vie. 

Nezzar, défenseur, quoi
qu’il lui en coûte, de l’ANP ?

Permettez-moi de rappeler à
quoi l’ANP a dû faire face par
deux citations de l’idéologue du
parti que la justice algérienne a
dissous, Ali Benhadj : «La
démocratie est mécréance» (Le
Maghreb n° 173 du 23/10/1989)
et «si le peuple vote contre la loi
de Dieu (la Charia), cela n’est
rien d’autre qu’un blasphème.
Dans ce cas, il faut tuer ces
mécréants…» (Horizons du 23-
02-1989). On peut  en citer
d’autres toutes autant édifiantes
sur ce que réservaient ces
braves gens aux Algériens.
Récemment,  Mme Merkel, le
président Sarkozy ainsi
qu’Hillary Clinton se sont indi-
gnés des menaces de l’ancien
guide libyen adressées à sa
population. 

La décision du Conseil de
sécurité qui a autorisé l’inter-
vention militaire contre Kadhafi
a été prise pour empêcher le
massacre des civils. Je reven-
dique pour l’armée de mon pays
le droit d’intervenir pour proté-
ger son peuple. Je souligne que
je ne fais aucune comparaison
malvenue entre l’ANP et les
forces de l’OTAN. L’armée algé-
rienne, héritière de l’ALN, est
intervenue contre la violence
dans le cadre de la loi sans
recourir aux méthodes qui ont
déshonoré tant d’autres armées
dans nos régions. 

LE GÉNÉRAL NEZZAR 

«Je suis au cœur
Jamais officier algérien à la retraite n’a autant

parlé que Khaled Nezzar. Il a si souvent payé de
sa personne et pris tant de risques, qu’il ne
compte plus les bleus qui marquent son épider-
me. C’est un personnage qui passionne et
dérange en même temps, qu’on aime ou qu’on
déteste sans nuance et qu’on insulte parfois. Au-
delà des réactions tranchées que déclenche le
simple énoncé de son nom, il reste pour toute
une génération, un grand décideur qui a eu le
courage de passer à l’acte quand il le fallait. Un
décideur qui a été immense par les services qu’il
a rendus à l’institution militaire et à la patrie. Son
désintérêt pour le pouvoir donne à ses paroles
un incontestable accent de sincérité. Parvenu à
ces sommets où généralement «les sauveurs du

peuple» s’incrustent et sévissent, il a été consé-
quent avec ses engagements en se retirant de la
politique. Il est vrai que la proclamation du 14
Janvier 1992 instituant un Haut Comité d’Etat l’y
obligeait par son article 4, «cette mission ne sau-
rait excéder la fin du mandat présidentiel issu
des élections de décembre 1988». Mais combien
de généraux, de par notre pauvre monde, ont
quitté volontairement le pouvoir, une fois qu’ils
l’ont conquis ? Même à la retraite, Nezzar
demeure décideur de ses actes et de ses
paroles, cassant les tabous les mieux assis de
l’institution et fournissant des clefs d’accès à
ses codes cryptés. Dans un environnement
impitoyable qui interprète chaque variation de
ton comme une volte-face et chaque propos

nuancé comme un reniement passible d’ana-
thèmes, il assume ses amitiés, ses professions
de foi et ses «corrections de tirs» avec des
accents simples et des toniques qui portent au
loin. Polémique, prolixe, se battant au corps à
corps, au moment où certains pensent que ses
querelles sont indignes de sa stature et domma-
geables pour son image de marque (affaire
Souaïdia), il révèle soudain derrière ces leurres,
ces marionnettes, des tireurs de ficelles qui
expliquent et justifient sa colère. C’est cela
Nezzar, un hussard au grand cœur venu à la poli-
tique par défaut quand, au moment de la grande
épreuve,  ceux qui  s’en prévalaient «légitime-
ment» avaient, tous, déclaré forfait. 
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